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Direction départementale
des territoires

Service de l’Urbanisme et des Territoires

Arrêté n° 078-2021-12-16-
Approuvant le cahier des charges de cession de terrain 

du lot J de la ZAC «Les Hauts de Rangiports», 
à GARGENVILLE

Le Préfet des Yvelines

Officier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le  décret  n°  2007.783 du 10  mai  2007,  instituant  l'opération  d'intérêt  national  "Seine Aval"  et
modifiant le code de l'urbanisme ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 28 novembre 2011, portant création de la ZAC «Les Hauts de Rangiport » ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 78-2021-12-13-00005 du 13 décembre 2021 portant délégation de signature à
Monsieur Alain TUFFERY, directeur départemental des territoires des Yvelines par intérim ;

Considérant que  la  ZAC se  situe  sur  le  territoire  de  l'opération  d'intérêt  national  "Seine  Aval"  et
qu'ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la compétence du Préfet ;

Considérant la réalisation d'un bâtiment à usage principal de logements et de commerces sur le lot J
présenté par PROMO GERIM ;

ARRÊTE

Article 1 : Est approuvé le cahier des charges de cession de terrain à PROMO GERIM, pour le projet de
construction d'un bâtiment à usage principal de logements et de commerces d'une surface de plancher
maximale de 6060 m² ;

Article  2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  des
Yvelines. 

Versailles, le 16 décembre 2021

Pour le préfet et par délégation
 Le Directeur Départemental des Territoires

par intérim

Signé

Alain TUFFERY

35 rue de Noailles - BP 1115 - 78011 VERSAILLES Cedex
Tél : 01 30 84 30 00 
www.yvelines.gouv.fr 1
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Cabinet 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à La Poste – plate-forme de  

distribution du courrier (PDC )  de Gazeran-Rambouillet située 14 rue de Cutesson  
78125  Gazeran 

 

 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 14 rue de 
Cutesson 78125 Gazeran présentée par le directeur sécurité et prévention des incivilités de 
l’agence bancaire LA BANQUE POSTALE; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 13 octobre 2021 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02 
novembre 2021; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de l’agence bancaire LA BANQUE POSTALE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à 
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0033. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. Prévention d'actes terroristes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision 

des caméras. La faculté de filmer les abords immédiats est autorisée dans les lieux 
particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol. 

Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de 
désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur sécurité prévention des incivilités 
à l’adresse suivante : 
 
Groupe la Poste 
Direction nationale sécurité prévention des incivilités  
14 place Georges Pompidou 
78180 Montigny-le-Bretonneux 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées  est réglé par les dispositions de l’article 
L. 253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : L’arrêté préfectoral n°78-2019-03-25-016 du 25 mars 2019 portant autorisation 
d’installation d’un système de vidéoprotection à la Poste – plate forme de distribution du courrier  
(PDC) de Gazeran-Rambouillet 14 rue de Cutesson 78125 GAZERAN est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au directeur sécurité prévention des incivilités de l’agence bancaire LA 
BANQUE POSTALE, 14 place Georges Pompidou 78180 Montigny-le-Bretonneux, pétitionnaire, et 
fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 17 décembre 2021 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 
 

SIGNÉ 
 

Thomas LAVIELLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux 
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de 
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à 
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration 
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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1 

 
Cabinet du préfet 

 
 

 
 

arrêté  n°2021-01288   
modifiant l’arrêté n° 2021-01027 du 6 octobre 2021, 

relatif aux missions et à l’organisation de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération 
parisienne 

 
 
Le préfet de police, 
 
VU l’arrêté n° 2021-01027 du 6 octobre 2021 relatif aux missions et à l’organisation de la direction de la 
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 

VU l’avis du comité technique interdépartemental des services de police de la préfecture de police en 
date du 9 décembre 2021 ; 

SUR proposition du préfet, directeur du cabinet, et du directeur de la sécurité de proximité de 
l’agglomération parisienne, 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 
 

L’article 9 de l’arrêté du 6 octobre 2021 susvisé, est remplacé par les dispositions suivantes : 
 

� Le chef d’État-major de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et son 
adjoint s’appuient sur deux départements : 
 

- le département de commandement opérationnel 
 

Le département de commandement opérationnel dispose du centre d'information et de commandement 
de la direction et assure la diffusion des instructions du préfet de police et de l'information 
opérationnelle. Il emploie les services, unités et moyens d'intervention et de sécurisation et répond aux 
besoins opérationnels des quatre départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et 
du Val-de-Marne, tant en matière de commandement des opérations qu’en matière de planification des 
événements à l'échelle de l'agglomération ou de la zone. Il prend en charge la réception et le traitement 
des appels de secours via le 17/112 ainsi que des appels non-urgents. 
 

- le département analyse et méthodes 
 

Le département analyse et méthodes assiste le directeur dans l'évaluation de l'action des services et 
coordonne l’activité judiciaire, notamment sur le plan de la police technique et scientifique et du suivi 
des phénomènes de délinquance, en particulier les bandes délinquantes et les cambriolages. Le 
département est également chargé du suivi des signalements de radicalisation, d’exploiter les statistiques 
de la criminalité et de décliner les orientations stratégiques de la direction à travers le partenariat et la 
prévention. L’état-major assure ou contrôle par ailleurs la production des réponses aux courriers, notes et 
questions adressés à la direction, notamment ceux émanant du cabinet du préfet de police et des élus. 2 
 
Article 2 
 

Le préfet, directeur du cabinet et le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du Val-d’Oise, 
ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. 
 

Fait à Paris, le 21 décembre 2021  
signé 

 
Didier LALLEMENT    
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